












































2026/11 MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 « ORGANISATION DU TEMPS 

DE TRAVAIL » DU REGLEMENT INTERIEUR DU PERSONNEL 
 

Souhaitant apporter des précisions quant à la possibilité des agents du SMBO de pouvoir bénéficier ou 
non d’un temps partiel, il est nécessaire de procéder à la modification de l’article 3 du règlement 
intérieur du personnel de la façon suivante : 

 

Le Temps Partiel  

De droit, il est accordé sur justificatif  

- Aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet ou à temps non complet, en activité 
ou en détachement 

- Aux agents contractuels à temps complet ou à temps non complet sans condition d’ancienneté 
- Aux travailleurs handicapés, y compris les agents contractuels sans condition d'ancienneté de 

service.  
Pour les motifs suivants :  

- A l'occasion de chaque naissance jusqu'au 3e anniversaire de l'enfant, ou de chaque adoption 
jusqu'à l'expiration d'un délai de 3 ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté  

- Pour donner des soins à leur conjoint ou partenaire avec lequel l’agent est lié par un pacte 
civil de solidarité » (cf. article L612-3 du CGFP)., à un enfant à charge ou un ascendant atteint 
d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident grave 
ou d'une maladie grave  

- Pour des agents en situation de handicap, s'il relève de l'une des catégories de handicap 
mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 5212-13 du code du travail ».  

 

Pour en bénéficier, l'agent, doit adresser sa demande écrite au Président du SMBO accompagnée d'un 
justificatif (livret de famille, acte de naissance, décision administrative lors d'une adoption, 
reconnaissance statut de travailleur handicapé, attestation sur l'honneur et certificat médical 
concernant les soins apportés à un proche).  

La réglementation ne fixe pas de délai pour solliciter un temps partiel de droit.  

Le temps partiel de droit est accordé pour les quotités suivantes : 50%, 60%, 70%, 80%, pour une 
période de 6 mois à un an. 

 Il appartient alors au Président, en concertation avec l'agent, de fixer les modalités d'organisation du 
temps partiel (jours d'absence…) en fonction de l'intérêt du service.  

Le temps partiel de droit permet à l'agent de choisir la quotité mais il ne peut pas imposer ses modalités 
d'exercice du temps partiel. 

L'agent à temps partiel demeure en activité, mais perçoit une rémunération proportionnelle à la 
quotité effectuée, sauf pour la quotité égale à 80 % du temps complet, pour laquelle par dérogation la 
fraction de la rémunération est égale aux six septièmes. (Cf. article L612-5 du CGFP). Le supplément 
familial de traitement quant à lui reste intégralement versé.  

Le temps partiel est suspendu de plein droit en cas de congé maternité, de paternité ou d'adoption, 
l'agent est réintégré dans ses fonctions à temps plein. 

(Décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la Fonction 
publique territoriale.  





Décret n°2024-1263 du 30 décembre 2024 relatifs aux conditions requises pour l’accès au temps 
partiel de certains agents de la fonction publique) 

Sur autorisation, il est accordé ;  

- Aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet ou à temps non complet, en activité 
ou en détachement.  

- Aux agents contractuels en activité employés à temps complet et à temps non complet sans 
conditions d’ancienneté  

- Aux personnes en situation de handicap,  
Pour en bénéficier l'agent adresse au Président du SMBO sa demande écrite en précisant  

- La période pour laquelle il souhaite travailler à temps partiel  
- La quotité de travail choisie (50%, 60%, 70%, 80% ou 90%)  
- Le mode d'organisation de son activité (quotidien, hebdomadaire, mensuel, annuel)   
- La décision de cotiser pour la retraite à taux plein (sur cotisation)  

 

Le temps partiel peut être renouvelé, toujours sous réserve des nécessités de service, suivant la même 
procédure que la demande initiale. 

L'exercice de l'activité à temps partiel n'est pas un droit mais une faculté accordée par l'employeur sur 
la base des critères suivants :  

- La prise en compte des nécessités de service 
- Les possibilités d'aménagement de l'organisation du travail  

 

L'employeur transmet un arrêté autorisant l'agent à exercer ses fonctions à temps partiel en précisant 
:  

- La quotité du temps de travail qui ne peut être inférieure à 50%  
- L’autorisation est accordée pour une durée maximale d’un an   

 

L’agent perçoit une rémunération proportionnelle à la quotité effectuée, sauf pour les quotités égales 
à 80 % ou 90 % du temps complet, pour lesquelles par dérogation la fraction de la rémunération est 
égale respectivement aux six septièmes et aux trente-deux-trente-cinquièmes. Le supplément familial 
de traitement quant à lui reste intégralement versé. 

Au terme de la période d'autorisation de travail à temps partiel si l'agent émet le souhait de reprendre 
ses activités à temps plein. La réintégration doit être demandée au moins deux mois avant la date 
souhaitée.  

- de manière anticipée à l'initiative de l'agent, en cas de motif grave (diminution des revenus du 
ménage, changement de situation familiale, divorce, décès, chômage du conjoint,) sans délai.  

Pendant un congé maternité, paternité ou d’adoption, l'agent est rétabli, pour la durée de ces congés, 
dans les droits des agents exerçant leurs fonctions à temps plein, la période de temps partiel étant 
suspendue pendant la durée de ces congés  

Les congés de maladie ordinaire, de longue maladie ou de longue durée n'ont aucun effet sur 
l'autorisation de travail à temps partiel. Ils ne la suspendent, ni ne l'interrompent, contrairement aux 
congés de maternité, de paternité ou d'adoption.  

A l'issue de la période de travail à temps partiel, l'agent qui demeure en congé de maladie recouvre 
les droits des agents exerçant leurs fonctions à temps plein. 

L’employeur peut refuser la demande de l’agent, il a obligation de motiver son refus par écrit de 
manière claire, précise. 





Le supérieur hiérarchique reçoit l'agent en entretien afin de lui apporter les justifications au refus 
envisagé et rechercher un accord si la possibilité de travail à temps partiel n'est pas totalement exclue. 

Les fonctionnaires titulaires ou stagiaires ont la possibilité de saisir la Commission Administrative 
Paritaire en cas de litiges relatifs à l'exercice du travail à temps partiel ou de refus de l'autorisation.  

Les agents contractuels ne sont pas concernés par la saisine de la CAP, ils ont cependant la possibilité 
de saisir la Commission Consultative Paritaire en cas de litiges relatifs à l'exercice du travail à temps 
partiel ou de refus de l'autorisation 

 

(Décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la Fonction 
publique territoriale. 

Décret n°2024-1263 du 30 décembre 2024 relatifs aux conditions requises pour l’accès au temps 
partiel de certains agents de la fonction publique) 

 




